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ARTICLE 12 A

Rétablir l'article dans la rédaction suivante :

« Le  II  de  l’article 104  de  la  loi n° 2008-1443  du  30 décembre  2008  de  finances
rectificative pour 2008 est ainsi rédigé : 

« II. – La mission confiée au maire de réception et de saisie des demandes de passeport, de
carte nationale d’identité ou de tous autres titres sécurisés ne comporte pas le recueil de l’image
numérisée du visage du demandeur.

« Les  images  numérisées  destinées  à  la  réalisation  des  passeports,  cartes  nationales
d’identité et autres titres sécurisés sont, à compter du 1er octobre 2010, réalisées par un photographe
agréé par l’État dans des conditions fixées par voie réglementaire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 104 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour
2008 a introduit la faculté pour les maires équipées d’une station pour l'établissement de passeports
biométriques dans leurs communes, de renoncer au recueil de l'image numérisée du visage dans leur
mairie,  pour  soutenir  le  maintien d'une «  économie photographique » en  France  et  sauver  les
emplois de 9000 professionnels de la photographie.

En effet, la prise de vue de photographies d'identité en mairie instituée par l'article L. 1611-
2-1 du code général des collectivités territoriales et les dispositions du décret n° 2005-1726 du 30
décembre 2005 relatif aux passeports, a eu pour effet de créer les conditions d’une concurrence
déloyale  des  professionnels,  qu’ils  soient  photographes  commerçants  ou  industriels  comme la
société Photomaton, dernière entreprise française de la photographie, pour laquelle le marché de
l’identité représente 80 % de son chiffre d’affaires.
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La création d’un monopole de fait de l’Etat sur le secteur de la photo d’identité est avérée.
La mesure de son impact économique et social montre que, sur 9 000 emplois, les photographes
artisans - commerçants, les salariés des entreprises telles que Photomaton, sont menacés dans les
mêmes  proportions.  Déjà  plus  de  300  magasins  ont  fermé  et  les  industriels  ont  commencé  à
licencier.

Le présent amendement a pour objet de permettre le recueil de l'image numérisée du visage
par les professionnels de la photographie pour tous les documents sécurisés.
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